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PROCES VERBAL de SYNTHESE 

 

L’Enquête Publique relative à la demande de permis de construire déposée par la Société SAS URBA 384 

en vue de la construction d’une centrale photovoltaïque au sol et flottante à ATHIS s’est déroulée du Lundi 

11 décembre 2023 au Samedi 13 janvier 2024. Conformément aux prescriptions de l’Arrêté préfectoral N° 

2023-EP-201-IC du 10/11/0023 prescrivant cette Enquête Publique, j’ai tenu trois permanences en la Mairie 

d’ATHIS les lundi 11 décembre 2023 de 8h30 à 11h30, jeudi 4 janvier 2024 de 14h à 17h et samedi 13 

janvier 2024 de 9h à 12h. 

Concernant le déroulement de l’Enquête, les obligations relatives à la composition et à la consultation du 

dossier, à la publicité et à la présence du Commissaire Enquêteur ont été complétement satisfaites et 

respectées.  

Observations, visites et questions du public 

 

Durant la première permanence, j’ai reçu 3 personnes dont Mr le Maire d’ATHIS avec qui j’ai pu échanger 

à nouveau sur sa vision du dossier et les modalités de l’enquête. Madame Braillon, chargée de mission au 

CENCA, est passée pour échanger sur quelques points du dossier et a signifié qu’elle produirait un avis par 

courrier ou mèl avant la fin de l’enquête. Mr le Maire de PLIVOT est venu se renseigner sur la problématique 

du raccordement du projet au réseau électrique. 

Lors de la deuxième permanence, 4 personnes sont venues prendre connaissance du dossier ; 3 ont 

déposé des observations dans le registre (OR 1, 2, 4). Le Président du Syndicat de rivière, en marge d’une 

réunion en la Mairie d’Athis, est passé me saluer et me signifier qu’il m’enverrait une contribution avant la 

fin de l’enquête. 

La troisième et dernière permanence a été la plus fournie en visiteurs/contributeurs. 13 personnes sont 

venues et ont déposé 11 observations (OR 11 à 21). Sachant qu’entre la 2ème et la 3ème permanence, 7 

observations manuscrites ou dactylographiées (OR 3 et 5 à 10) avaient été portées dans le registre 

d’enquête aux heures d’ouverture de la Mairie et sous couvert de la Secrétaire générale de Mairie. 

En parallèle, 8 observations ou avis (Obs 1 à 8) ont été envoyées à la DDT et m’ont été transmises au fur 

et à mesure de leur production. 

 En résumé, j’ai donc reçu 20 personnes durant les 3 permanences et au total le public a produit 29 

observations. 3 d’entre elles sont favorables au projet et 26 y sont défavorables, réservées ou totalement 

opposées. 

La liste des contributeurs puis un résumé des occurrences relevées dans les observations/contre-

propositions  sont regroupées par thématique ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1) Liste des contributeurs 

OR 1  Mr François KLEPKA OR 16 Mr et Mme Vandrepotte-Markowski 

OR 2  Mr Pascal ROMEDEMME OR 17 Mr Pierre DEMIRAZ 

OR 3  Mr Philippe MAHEUT OR 18 Mr Jean-Louis SCHADECK 

OR 4  Mr André AST OR 19 Mr Vincent GAY, Président ACCA d’Athis 

OR 5  Mr Olivier BRUN, Maire honoraire d’Athis OR 20 Mme Jacqueline LUSQUIN 

OR 6  Mr Jean-Pierre DEVOS OR 21 Mr Gilles BRACHET 

OR 7  Mr André RIMLINGER  

OR 8  Mr le Président de l’A.F. de PLIVOT Obs 1 Mr Gérard Colin pour Sté COLAS 

OR 9  Mr le Maire de PLIVOT Obs 2 Mr Jacques VANDREPOTTE 

OR 10 Délibération du Conseil Municipal d’ATHIS Obs 3 Association Nouvelle Catalaunie 

OR 11 Mr Pierre-Edouard SCHADECK Obs 4 Syndicat mixte Marne Moyenne 

OR 12 Mr Ronan de OSTOYA (Pays d’Epernay) Obs 5 EPERNAY AGGLO CHAMPAGNE 

OR 13 Mr Alain DARTHOIS Obs 6 Fédération des chasseurs de la Marne 

OR 14 Mr Nicolas TIXIDOR Obs 7 Mr le Président de l’A.F. d’ATHIS 

OR 15 Mr Roland CAUTEL Obs 8 Conservatoire d’espaces naturels C.A. 

 

 

2) Occurrences favorables 

Obs 1   Projet favorable pour l’emploi 

OR 1 et 2   Favorables au projet d’installation du parc photovoltaïque d’Athis 

 

3) Occurrences défavorables ou réservées 

Thématiques et citations NB Sources 
Dénaturation du site par le projet et non-respect de la renaturation en cours 
Les conditions d’octroi de la carrière, à savoir remise en culture d’une partie du site 
et aménagements pour favoriser la biodiversité, sont perturbés, annulés par le 
projet. Celui-ci ne laisse pas le temps à la biodiversité de se réinstaller, de 
reprendre possession des lieux. Il contrarie la renaturation réussie des lieux ; de 
nombreux oiseaux  se sont déjà appropriés le site. 
Il apparaît inopportun de risquer de dégrader la capacité d’accueil de l’avifaune, 
potentiellement bonne de ce site. 
L’impact du projet est minimisé dans l’étude d’impact car évalué qu’au tout début 
de la renaturation du site mise en œuvre à la fin de l’exploitation de la carrière. 
Nous sommes maintenant en présence d’un étang, ce qui est incompatible avec 
l’installation de panneaux photovoltaïque. 
Le secteur remis en culture doit rester en zone agricole : il y a besoin de produire… 
Et le potentiel agronomique est certainement meilleur que l’étude de sol ne le 
montre. 

16 OR 3, 5, 7, 
10, 14, 15, 
16, 17,18,20 
 
Obs 3, 4, 5, 6, 
7, 8  

La carrière d’Athis n’est pas un « site dégradé », n’est plus artificialisé !  
Sous-entendu n’est pas apte à recevoir un tel projet 

2 OR 18 
Obs 3 

NON à un tel projet en zone inondable 4 OR 5, 12, 20 
Obs 8  

Le projet ne respecte pas ce biotope « zone humide » 3 OR 5, 6, 10 

Perturbation de la faune et de la flore aquatique 
Le projet va tuer l’écosystème aquatique existant. Il va y avoir trop d’ombre sur 
l’eau.  
On manque de recul sur ce genre de projet flottant. Il faudrait en savoir plus avant 
de lancer de tels projets. 
Quelles incidences sur plusieurs paramètres physiques, biochimiques et 
biologiques ? 

6 OR 4, 7, 10, 
13 
Obs 3, 6 



Paysage 
Le paysage va être gâché par des installations culminant à 5 mètres de haut. 
Il va y avoir un préjudice de vue pour les chasseurs, promeneurs, amateurs de 
faune et flore. 
Il manque un traitement paysager, en particulier sur les franges de la partie hors 
d’eau qui fera 5 mètres de haut. 

3 OR 6, 21 
Obs 5 

Clôture incompatible avec la zone rouge du PPRI 
Trop de risque d’embâcles le long de la clôture. Elle n’est pas assez transparente. 
Les embâcles le long de la clôture vont accentuer les courants vers les terres 
agricoles voisines et générer de l’érosion. 
La problématique de la clôture sans étude spécifique produite paraît détaché de la 
réalité. 
Normalement, les clôtures sont interdites dans ce secteur ! 

9 OR 3, 5, 6, 7, 
10, 11, 21 
Obs 5, 8 

Inaccessibilité périodique du site 
Pendant les crues, et cela arrive assez souvent, les secours et les services de 
maintenance ne pourront pas accéder au site et intervenir dans le site. 

4 OR 3, 6, 7, 8 

Chiroptères 
L’impact sur les chiroptères est minimisé par le pétitionnaire et aucune mesure de 
réduction/compensation n’est proposée. 

1 Obs 8 

Bruit 
Le bruit des installations, même sourd, aura un impact. 
On regrette qu’il n’y ait pas eu d’évaluation de l’impact du bruit des installations au 
regard des espèces animales potentiellement présentes. 

2 Obs 7 et 8 

Pollution de l’eau 
Il y a un risque de pollution de l’eau de l’étang avec les produits de nettoyage des 
panneaux et cela pourrait avoir un impact pour le captage de Bisseuil. 
Comment faire confiance au pétitionnaire sur ce sujet vu le passif du site…  
Souhait que le nettoyage des panneaux (si le Parc est autorisé) se fasse en 
présence d’un écologue.  

8 OR 3, 4, 7, 10 
Obs 3, 4, 5, 8 

Perturbation de la Chasse 
Le projet va perturber la sauvagine existante sur le site. 
Il faudrait mettre en place une zone compensatrice ou une zone de report pérenne 
à proximité pour l’accueil de la faune sauvage si le parc était autorisé. 

3 OR 12, 19 
Obs 6 

Amarrage de la partie flottante 
Les études géotechniques pour l’ancrage ne sont pas suffisantes et les conclusions 
non rassurantes sur la pérennité des amarres. 
Les berges ne sont pas assez stabilisées pour accueillir des pieux. 

2 OR 10 
Obs 5 

Accès au site par les chemins 
Aucune autorisation n’a été demandée à la Commune et/ou aux A.F. pour utiliser 
le chemin rural et les chemins d’A.F. afin d’accéder au site. 
L’utilisation des chemins par le pétitionnaire pour les travaux et l’exploitation du 
parc vont anéantir l’investissement qui a été fait au quotidien par les agriculteurs. 
Ces chemins ne sont pas aptes à une circulation permanente en particulier pendant 
et après les crues ( trous et rigoles dus à l’érosion) 
Les A.F. n’accepteront pas la circulation et l’installation de lignes enterrées sur 
leurs chemins.  

6 OR 5, 8, 9, 21 
Obs 5,7 

Raccordement au réseau électrique de distribution 
Il n’est pas normal que le raccordement ne soit pas plus précis dans le dossier.   
Curieux que l’étude d’impact ne prenne pas en compte le raccordement. L’Etat 
devrait s’assurer des modalités opérationnelles de raccordement avant l’instruction 
du dossier. C’est trop flou… 
La commune de PLIVOT n’a pas été consultée alors qu’elle pourrait être fortement 
impactée (dégradations de ses voiries pour aller vers Oiry). Les A.F. ne sont pas 
enclines à donner leur feu vert pour enfouir le réseau dans leurs chemins ; en tous 
cas, elles souhaitent le cas échéant que ce soit piloté par ENEDIS et les 
collectivités avec des cautions auprès du pétitionnaire. 

8 OR 6, 8, 9, 
10, 12, 21 
Obs 5, 7 



Suivis post-implantations 
Scepticisme quant aux suivis environnementaux annoncés pendant les 30 ans 
d’exploitation du site et la véracité de leurs coûts dans l’étude d’impact. 
Sont avancés 7320 €/an soit 58560 € sur 30 ans alors que 7320 X 30 = 219600. 
Cette rédaction est à clarifier et si le projet était autorisé, il est demandé à Mr le 
Préfet de prescrire des garanties financières pour le suivi post-implantation. 

2 OR 10 
Obs 5 

Démantèlement en fin de vie du Parc 
Qu’en est-il vraiment de la fin de l’exploitation, du démantèlement, du recyclage 
des installations dans 30 ans ? Qui sera responsable de la démolition ? 

3 OR 12, 14, 21 

Création d’un précédent 
Si le projet venait à être autorisé, cela créerait un précédent dans le secteur et ce 
serait alors la porte ouverte à trop de projets de ce type… 

1 OR 9 

Allez voir ailleurs ! 
Il y a certainement d’autres lieux mieux adaptés au photovoltaïque que ce site : 

- Parc des expos à Chalons 
- Les carrières juste au Nord de la ZIP qui ne sont pas encore habitées par 

de la faune et de la flore intéressantes 
- Des carrières des années 1950-2000 pour lesquelles l’après exploitation a 

été moins bien pensé sur le plan environnemental que ce site d’Athis 

4 OR 7 
Obs 2, 3, 5 

Sursis à statuer 
Il y aurait nécessité de mieux réglementer ce type d’installation par des orientations 
ordonnées d’aménagement, avant qu’elles ne fleurissent dans des zones 
devenues naturelles et qui plus est inondables ! 

1 Obs 4 

Pertinence du dossier et dates de l’enquête 
 
«Il est fâcheux qu’une enquête publique pour un projet de cette envergure se soit 
déroulée pendant la période des vacances et fêtes de fin d’année étant donnée le 
volume des documents à consulter. » ( Obs 8 du CENCA ) 
 
Des infos sont insuffisantes ou pas assez claires pour du grand public (OR 4) : 

- Texte en anglais dans la pièce PC3-1 
- Photomontage pas assez explicite  en PC 6-a 

 

2  

 

Vous voudrez bien sous quinze jours apporter des réponses/compléments d’information aux remarques du 

public listées ci-dessus. 

Pour ma part, je n’ai pas de questions complémentaires à formuler. 

L’intégralité des textes des observations portées dans le registre d’enquête ou dématérialisées sont repris 

dans une annexe de 32 pages au P.V. de synthèse que je vous remets en même temps que ce P.V.  

 

Fait à BOUILLY  le 19 Janvier 2024 

Le Commissaire Enquêteur      Pour la Société SAS URBA 384 

Mr Claude MAUPRIVEZ      Mr Thibault RUELLAN 

   

 



Enquête publique relative à la demande de permis de construire 

déposée par la Société SAS URBA 384 en vue de la construction d’une 

centrale photovoltaïque au sol et flottante à ATHIS (51) 
 

ANNEXE au PROCES VERBAL de SYNTHESE 

Copies des observations, propositions, contre-propositions du public. 

Observations sur le registre de la page 2 à 13 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

Observations reçues par mèl via la DDT 
 

Obs N° 1 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
  
Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 200 
personnes dans le département de la Marne. 
  
Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables dans ce 
département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre 
soutien plein et entier à ce projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. 
  
Cordialement, 

    Gérard ROLLIN 
Chef de service commercial Eolien et Solaire COLAS 

Obs N° 2 

 

Bonjour, étant habitant de cette petite commune tranquille où nous nous sentons bien avec mon épouse 
et mes filles, donc d'accord avec notre maire et le conseil de refuser cette construction sur la commune 
qui ne rapportera rien sauf à cette société qui certainement arrosera qui de droit comme d'habitude. Donc 
laissez nous notre tranquillité. Pour info il n'y a pas de place mal ailleurs, mais ces messieurs veulent être 
tranquilles dans leur Monde (vous voyez de qui je veux parler) 
A bon entendeur merci de transmettre. 
 
M. VANDREPOTTE Jacques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Obs N°3 

 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Obs N° 4 

 

 

 

 

 

 



Obs N° 5 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 



 



 

 



 

Obs N° 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Obs N° 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Obs N° 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

Réception des 29 observations close le 13 Janvier 2024 à 12h 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


